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Par lettre du 29 mai 1970, la commission juridique a demande l'auto

risation d'elaborer un rapport sur la definition des notions d'administra

tion publique et d'autorite publique dans les Etats membres et sur les 

consequences de cette definition pour !'application des articles 48, para

graphes 4 et 55 du traite instituant la C.E.E •. 

Par lettre du 15 juin 1970, le President du Parlement europeen a auto

rise la commission A faire rapport sur cette question. 

La commission juridique a nomme M. Broeksz rapporteur en date du 

30 septembre 1971. Elle a examine le projet de rapport au cours de ses 

reunidns des 29 octobre et 14 decembre 1971. 

En sa reunion du 14 decembre 1971, la commission a adopte A l'unanimite 

la proposition de resolution ainsi que !'expose des motifs. 

Etaient presents : M. Meister, president, doyen d'age, M. Broeksz, 

rapporteur, Mlle Lulling (suppleant M. Ballardini), MM. Berkhouwer 

(suppleant M. Merchiers), De Gryse, Dittrich, Esteve, Koch, Lautenschlager, 

Memmel,Mommersteeg, Reisch! et Springorum. 
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A. 

La conunission juridique soumet au vote du Parlement europeen, sur la 

base de l'expose des motifs ci-joint, la proposition de resolution suivante 

PROPOSITION DE RESOLUTION 

sur la definition des notions d'administration publique et d'autorite 

publique dans les Etats membres et sur les consequences de cette defi

nition pour 1' application des ar.ticles 48, parag~ap~e 4, et 55 du traite 

instituant la C.E.E. 

Le Parlement europeen, 

- vu le rapport de la commission juridique (doc. ~25/71), 

1. attire !'attention sur !'article 48, paragraphe 1, du traite instituant 

la C.E.E., lequel dispose que la libre circulation des travailleurs est 

assuree ~ l'interieur de la Communaute au plus tard ~ !'expiration de la 

periode de transition: 

2. constate que le chapitre "Les travailleurs", dont fait partie !'article 48, 

concerne exclusivement les activites salariees: 

3. fait remarquer qu'en vertu de son paragraphe 4, les dispositions de l'ar

ticle 48 ne sont pas applicables aux emplois dans !'administration pu

blique: 

4. estime, d~s lors, que le paragraphe 4 de !'article 48 doit ~tre considere 

comme une derogation·aux dispositions des paragraphes 1 ~ 3 de ce m~e 

article : 

5. estime que doit ~tre tenu comme relevant de !'administration publique tout 

emploi reconnu comme tel par l'Etat membre considere, dans le respect de 

!'esprit du traite instituant la C.E.E.: 

6. estime que, litteralement, l'article 48, paragraphe 4, ne se pr~te pas ~ 

une double interpretation : 

7. constate, d~s lors, que !'article 48, paragraphe 4, peut atre applique a 
tout emploi considere par un Etat membre comme relevant de son administra

tion publique, quel que soit le contenu des activites effectuees dans le 

cadre de cet emploi 

8. presume neanmoins que le but du paragraphe 4 de !'article 48 est essentiel

lement de permettre aux Etats membres de reserver a leurs ressortissants 

l'exercice effectif de l'autorite publique : 
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9. constate qu'il existe dans !'administration publique de nombreux emplois 

qui ne comportent pas d'exercice effectif de l'autorit~ publique 

10. attire !'attention sur le principe inscrit ~ !'article 3 c) du trait~ 

instituant la C.E.E., qui prescrit !'abolition, entre lea Etats membres, 

des obstacles ~ la libre circulation des personnes, des services et des 

capitaux 

11. souhaite expressement que, dans la mesure du possible, les Etats membres 

bornent !'application du paragraphe 4 de !'article 48 aux emplois qui 

comportent l'exercice de l'autorite publique 

12. attire !'attention sur les articles 55 et 66 du traite instituant la 

C.E.E., aux termes desquels les dispositions des chapitres "Le droit 

d'etablissement" et "Les services" ne sent pas applicables, en ce qui 

concerne l'Etat membre interesse, aux activites participant dans cet 

Etat, marne ~titre occasionnel, ~ l'exercice de l'autorite publique 

13. constate que ces deux chapitres ne concernent que lea activites non sala

riees ; 

14. rappelle que !'interpretation de !'article 55 n'a pas laisse de soulever 

certaines questions dans l'examen des propositions de directives concer

nant la realisation de la liberte d'etablissement et la libre prestation 

de services pour ravocat, le medecin et le dentiste ; 

15. constate qu'il existe, de !'article 55, deux interpretations, l'une 

extensive, !'autre restrictive ; 

16. constate que, dans !'interpretation extensive, la notion d'"activites" 

recouvre la profession dans son integralite, ce qui implique que les pro

fessions dent une partie des activites peuvent participer ~ l'exercice de 

l'autorite publique n'entrent pas en ligne de compte pour la liberte 

d'etablissement et la libre prestation de services ; 

17. constate que, dans !'interpretation restrictive, seules les activites 

participant ~ l'exercice effectif de l'autorite publique sent exclues de 

la liberte d'etablissement et de la libre prestation de services, mais 

que les professions dans le cadre desquelles ces activites sent effec

tuees entrent, elles, en ligne de compte pour les mesures de liberation 

18. rappelle une fois encore le principe enonce au paragraphe ~1 ci-dessus 

ainsi que le rapport Kreyssig, de 1961, sur le programme general pour la 

suppression des restrictions~ la liberte d'etablissement {1), selon le

quel !'article 55 ne devrait ~tre applique que dans des cas exceptionnels; 

19. constate que, par le passe, !'article 55 a dej~, de differentes parts, 

fait !'objet de considerations juridiques d~veloppees ; 

( 1) Doc • 1/61 
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20. estime qu'actuellement, cette question constitue pour le Parlement euro

p~en un probleme non seulement juridique, mais aussi politique: 

21. estime que, dans l'int~r~t d'une bonne politique, il importe beaucoup 

qu'il se prononce pour l'une des deux interpr~tations: 

22. opte pour l'interpr~tation restrictive de !'article 55 et invite la 

commission juridique ~ en tenir compte dans la pr~sentation de ses 

rapports ult~rieurs1 

23. charge son pr~sident de transmettre la pr~sente r~solution et le rapport 

de sa commission comp~tente au Conseil et ~ la Commission des Commu

naut~s euro~ennes. 

PE 28.618/def. 
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B. 

EXPOSE DES MOTIFS 

1. A rnaintes reprises, dans le passe, lors de l'exarnen de certaines propo

sitions de directives, le Parlernent europeen et la commission juridique se 

sont heurtes a des difficultes liees a !'interpretation des articles 48, 

paragraphe 4, et 55 du traite instituant la C.E.E. : celles-ci ne sont 

d'ailleurs pas encore resolues aujourd'hui.' 

Pour ces raisons, la commission juridique a decide, a la reunion qu'elle 

a tenue le 19 rnai 1970 a Florence, de presenter un rapport general sur ce 

sujet. 

2. En son paragraphe premier, !'article 48 dispose que la libre circulation 

des travailleurs est assuree a l'interieur de la Communaute au plus tard a 
!'expiration de la periode.de transition. L'ernploi du mot "travailleurs" 

irnplique que cettedisposition ne s'applique qu'aux activites salariees. 

3. En vertu de son paragraphe 4, les dispositions de !'article 48 ne sont 

pas applicables aux ernplois dans !'administration publique. Cela signifie 

qu'un Etat rnernbre peut ecarter de son administration publique un travailleur 

originaire d'un autre Etat membre,pour la raison que celui-ci ne possede pas 

la nationalite conforrne. De ce fait, le paragraphe 4 de !'article 48 est une 

disposition derogatoire. 

4. L'interpretation de cette disposition est venue accessoirernent sur le 

tapis lors de l'exarnen des propositions de directives concernant la realisa

tion du droit d'etablissernent et la libre prestation de services pour les 

activites du rnedecin et du dentiste (1) . 

5. De l'avis de la commission juridique, un ernploi peut ~tre tenu comme 

relevant de !'administration publique des lors qu'il est reconnu comme tel 

par l'Etat membre considere. De la lettre du paragraphe 4 de !'article 48, 

il decoule irnplicitement que cette disposition peut ~tre appliquee par un 

Etat membre a tout emploi considere dans cet Etat comme relevant de !'admi

nistration publique. Il est toutefois perrnis de se demander si une interpre

tation aussi large repond bien au but reel du paragraphe 4 de !'article 48. 

(1) Doc. 80/70 
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L'on peut, en effet, pr~sumer que l'article 48, par. 4, trouve son ori

gine dans le fait qu'a l'av~nement du trait~ instituant la C.E.E., les Etats 

membres ne semblaient pas disposes a confier a des etrangers l'exercice de 

l'autorite publique. Cette attitude s'explique probablement par l'idee que 

le fait d'~tre membre de la Communaute dont on doit, par son activite, ser

vir les inter~ts, offre la garantie la plus naturelle que ce service sera 

bien execute. 

Il existe toutefois, dans l'appareil administratif, nombre d'activites 

qui ne comportent pas la moindre forme d'exercice effectif de l'autorite pu

blique. Pour ces cas, d~s lors, !'argumentation exposee ci-dessus ne doi~ 

stricto sensu,pas faire obstacle a d'eventuelles mesures de liberation. 

6. Les administrations et les institutions publiques dans les divers 

Etats membres pourraient, par exemple, selon le degre d'exercice effectif 

de l'autorite publique, ~tre subdivisees en les categories suivantes : 

a) services dans le cadre desquels les activites font partie integrante de 

l'autorite publique effective : selon la commission juridique, il ne 

fait pas de doute que le paragraphe 4 de l'article 48 peut s'appliquer 

aux cas de cette esp~ce : 

b) corps dont une partie seulement des activites peuvent ~tre considerees 

comme participant a l'exercice de l'autorite publique, la chose etant, 

pour les autres activites, soit douteuse, soit tout a fait contraire : 

il sera toutefois malaise, dans ces services. de distinguer les diverses 

fonctions d'apr~s une telle difference : 

c) corps dont 1es activites n'ont absolument rien de commun avec l'exercice 

de 1' autorite publique. 

7. En ce qui concerne les activites (visees sous c) et, pour certaines, 

sous b)) qui ne peuvent pas ~tre considerees comme exercice de l'autorite 

publique, la commission juridique ne peut qu'exprimer l'espoir que les 

Etats membres autoriseront l'acc~s aces fonctions a des personnes origi

naires des autres Etats membres, eu egard, entre autres, au principe inscrit 

a l'article 3 c) du traite, qui prescrit l'abolition, entre les Etats 

membres, des obstacles a la libre circulation des personnes, des services 

et des capitaux. Elle a neanmoins pleinement conscience que, etant donne la 

lettre du paragraphe 4 de l'article 48, les Etats membres n'ont aucune obli

gation juridique dans ce sens. 

Elle estime souhaitable que le president du Parlement europeen porte 

cette conception a la connaissance de la Commission et du Conseil, en 

faisant bien ressortir que, d'apr~s la lettre du paragraphe 4 de l'article 

48, les Etats membres ont le droit de refuser tout emploi dans leurs admi

nistrations publiques aux ressortissants d'autres Etats membres. 
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~~~!~!~-~~-~~-~~!!~~-!~~~!~~~~-!!_S~~~~~ 

8. Aux termes de cet article, les dispositions du chapitre "Le droit d'eta

blissement" ne sont pas applicables, en ce qui concerne l'Etat membre inte

resse, aux activites participant dans cet Etat, m~me a titre occasionnel, a 
l'exercice de l'autorite publique. 

En faisant reference a !'article 55, !'article 66 du traite instituant 

la C.E.E. dispose de m~e en ce qui concerne le chapitre "Les services". 

Ces chapitres, on le notera, ne concernant que des activites non sala

riees. 

9. concretement, !'article 55 est venu sur le tapis, au Parlement et a la 

commission juridique, mais aussi ailleurs, a !'occasion de la confection et 

de l'examen d'un certain nombre de rapports parmi lesquels 

- le rapport Kreyssig 

sur le programme general pour la suppression des restrictions a la liberte 

d'etablissement (1) ; 

- le rapport Jozeau-Marigne 

sur la proposition de la Commission (2) relative a une directive concernant 

la ·realisation de la libre prestation de services pour certaines activites 

de l'avocat (3) ; le 17 novembre 1970, le Parlement a renvoye ce rapport a 

la commission juridique 

- le rapport Lautenschlager 

sur les propositions de la Commission (4) relatives a des directives concer

nant la fixation des modalites de realisation de la liberte d'etablissement 

et de la libre prestation de services pour les activites non salariees du 

medecin et du dentiste· (5) ; ce rapport fut adopte par le Parlement europee~ 

le 8 juillet 1970 

une note elaboree par M. Esteve,a !'intention de la commission juridique,sur 

la directive concernant la realisation de la liberte d'etablissement et la 

libre prestation de services pour les activites non salariees du veterinaire. 

A cet egard, deux tendances principales se firent jour. 

Selon l'une, il convient de donner a !'article 55 une interpretation 

large. Selon celle-ci, la disposition s'applique a la categorie entiere des 

activites, des lors qu'une partie de celles-ci peuvent ~tre considerees comme 

exercice effectif de f•autorite publique. L'un des arguments invoques a 

l'appui de cette these est l'impossibilite de scinder une profession en acti

vites 1 leS UneS participant a l'exercice de l'autorite publique, leS autres, 

non. 

(1) doc. 1/61 
(2) doc. 44/69 
(3) doc. 74/70 
(4) doc. 10/69 
(5) doc. 80/70 
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Selon !'autre, !'article 55 doit ~tre interprete de fa~on re~trictive, 

c' est-~-dire qu '-il ne faut app-liquer l:a di-sposibion qu 'aux- activites qui. 

peuvent effectivernent ~tre considerees comme participant~ l'exercice.d~ 

l'autorite publique. Dan~ la pratique, cela signifierait que ceux qui, .en. 

vertu de leur profession, obtiennent le droit de s'etablir .et (ou) de prester 

des services dans un autre Etat mernbre, ne peuvent y avoir acces ~ dt;!s acti

vites participant ~ l'exercice de l'autorite publique, m~e si ces acti~ites 

font partie de la profession consideree. Les tenants de cette doctrine aff.ir

ment qu'une interpretation extensive de !'article 55 leserait la liberation 

des professions liberales prevue dans le traite instituant la C.E.E., en por

tant atteinte au principe, dej~ cite, inscrit a !'article 3 c) de celui-ci. 

La commission juridique a aqopte cette maniere de voir. 

10. Deja dans les annees 1960-1961, la commission appelee, ~ l'epoque, du 

marche interieur et le Parlernent europeen s'etaient occupes, a !'occasion du 

rapport de M. Kreyssig sur le programme general pour la suppression des res

trictions ala liberte d'etablissernent (1), des difficultes soulevees par 

!'article 55. D'apres le paragraphe 28 de ce document, !'article 55 ne devra~ 

~tre applique que dans des cas tres rares 

"Par ailleurs, la commission approuve !'opinion de l'executif selon la
quelle !'exception prevue au premier alinea de !'article 55 "ne devrait 
~tre appliquee que dans des cas tres rares". Elle estime ega:!-ement que, 
m~e si toutes les condition.s sont reunies, il ne faut pas appliquer 
!'exception lorsque la majorite des membres de la profession en ques
tion desire la liberation". 

11. Lors de l'examen d'une proposition de directive concernant les modalites 

de la realisation de la libre prestation de services pour certaines activites 

de l'avocat, le Parlement europeen et la commission juridique se heurterent 

aux problemes concrete que souleve !'article 55 ~ l'une et !'autre opinions 

exposees ci-dessus trouverent d'opiniatres defenseurs. 

En l'espece, la divergence entre lea opinions revient a ceci lea par-

tisane de !'interpretation large veulent, en vertu de !'article 55, exclure 

d'une fa~on generale la profession d'avocat des mesures de liberation, cepen

dant que, d'apres leurs adversaires, seules les activites de la profession de 

l'avocat qui participent ~ l'exercice effectif de l'autorite publique peuvent 

entrer en ligne de compte pour cette exclusion. 

12. Lea implications juridiques de !'interpretation de !'article 55 ont deja 

maintes fois ete signalees. La commission juridique estime que lea deux poin~ 

de vue ayant ete exposes de maniere approfondie, aucune lumiere juridique nou

velle ne peut plus ~tre jetee sur cette question. Aussi ne fera-t-elle aucun 

effort en ce sens, d'autant plus qu'entre-ternps !'ensemble du probleme a pris 

un caractere politique. 

(1) Doc. 1/61 

- 11 -
PE 28.618 /def. 



La commission juridique estime que, dans l'int~r~t d'une bonne politi

que, il importe beaucoup que le Parlement europ~en adopte sans tarder une po

sition de principe dans cette affaire. Pour les raisons qui ont ~t~ exposees, 

elle propose au Parlement de se prononcer pour !'interpretation restrictive 

de !'article 55. L'attitude ainsi adoptee pourrait desormais servir de ligne 

de conduite dans la pratique, par exemple dans le sort a reserver aux rap

ports li~s a cette question qui sont encore en souffrance aupr~s de la co~

mission juridique. 
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